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RENCONTRE DES PROFESSIONNELS RH 
DES SSTI

Atelier « Exploitation des entretiens 
professionnels »

CISME 24 novembre 2016
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• La mise en place des entretiens 
professionnels:

-Contexte de la mise en place
Communication: IRP Chefs de service et salariés

Outils et moyens : supports

-Exploitation des entretiens 
Suivi et alertes

-Intégration dans la politique globale du service, 
le projet de service et la démarche de progrès 
AMEXIST 3
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Contexte de la mise en place des entretiens: 

Les entretiens ont été mis en place au sein du service en 2015.

Ils sont menés par la Responsable RH, en parallèle des entretiens annuels 
d’appréciation menés par les chefs de service.

Une formation aux entretiens professionnels a été suivie en janvier 2016 par la 
Responsable RH auprès de l’APEC.
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Les Instances représentatives du Personnel ainsi que les Responsables 
de Service ont été informés préalablement à la mise en place de ces 
entretiens.
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Convocation des salariés à l’entretien:

Monsieur,

Nous vous confirmons votre rendez-vous avec Madame GUINGUENE, dans 
le cadre de votre Entretien Professionnel, le jeudi 20 octobre 2016 à 9h30.

L’entretien Professionnel est l’occasion de :

- faire le point sur vos activités,

- échanger sur vos attentes et besoins en lien avec votre projet 
professionnel,

- déterminer les actions à mettre en œuvre en vue de la réalisation de ce 
projet,

- vous informer sur les modalités d’accès à la formation professionnelle.

Afin de vous permettre de découvrir plus en détail les modalités de cet 
Entretien Professionnel et de le préparer, les documents suivants sont à 
votre disposition dans la rubrique Service Ressources Humaines de 
l’Intranet :

- « Entretien professionnel Information salariés 1er entretien »

- « Support entretien Pro Formation Professionnelle 02 2016 »

Supports mis à disposition des salariés dans l’intranet:

- Document préparatoire à l’entretien pour le salarié

- Guide pratique sur la Formation professionnelle
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L’entretien permet de faire le point sur le parcours 
professionnel, les attentes du salarié en terme de formation 
professionnelle, et ses objectifs d’évolution professionnelle.

Le support de l’entretien est complété en cours d’entretien, puis 
transmis au salarié afin qu’il le complète et le signe.
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A cet entretien est annexée Une Enquête sur La Qualité de Vie au 
Travail, qui donne l’occasion d’aborder les sujets de Projet de 
service, conditions de travail, Equilibre Vie Privée / Vie 
professionnelle, qui donne lieu à une synthèse anonyme qui sera 
présentée aux IRP.
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SYNTHESE DE L’ENQUETE SUR LA QVT:
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Le suivi de ces entretiens est assuré au travers d’une synthèse qui 
reprend les attentes des salariés et leur projet d’évolution 
professionnelle.
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5.1. Le SSTI dispose d’une cartographie des emplois ainsi que de fiches de fonction.

5.2. Les besoins en compétences et effectifs sont identifiés par filière de la 
Convention Collective Nationale. Le SSTI est en mesure de connaître les 
compétences transférables d’un emploi à un autre (élaboration des aires de mobilité 
interne).

5.3. Une analyse des ressources humaines par secteur géographique est réalisée.

5.4. Le Service a mis en place les entretiens professionnels permettant de soutenir 
sa politique ressources humaines.

5.5. L'exploitation, la synthèse et la restitution de ces entretiens est organisée.

5.6. Les salariés sont informés des droits qu’ils ont acquis au titre de la formation 
professionnelle.

5.7. Un plan de formation est mis en œuvre, établi sur la base d’une identification 
préalable des besoins.
Pour N1 : uniquement établi.

5.8. L’évaluation des actions de formation dont ont bénéficié les salariés du SSTI est 
organisée et permet d'apprécier à termes la mise en œuvre réelle des compétences 
acquises.

5.9. L’intégration de tout nouvel arrivant est organisée. Une fiche de fonction est 
élaborée avant l’intégration du nouvel arrivant. Un livret d'accueil est à disposition 
de tout nouvel arrivant.

5.10. Une évaluation est réalisée après l'intégration d'un nouvel arrivant : 
acquisitions des informations, de l'organisation, des compétences, satisfaction…

5.11. La démarche d'amélioration continue inclut des actions au profit de la qualité 
de vie au travail. Elle s'appuie entre autres sur une enquête de satisfaction des 
personnels.

5.12.La politique des ressources humaines formalisée (recrutement, formation, 
intégration…) est un des volets du projet de Service.

Les entretiens professionnels et l’enquête sur la QVT 
s’intègrent dans le processus d’amélioration continue de la 
démarche de progrès AMEXIST 3
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 Actions au profit de la qualité de vie au travail :

• Articulation vie professionnelle et vie privée :
– Prise en compte des souhaits de mutation géographique
– Horaires variables, temps partiels
– Accord égalité hommes femmes
– …

• Actions sociales (intranet)
– Participation à la mutuelle (70 %)
– Prévoyance
– Chèques restaurant
– Epargne
– Prêt au personnel
– Aide au logement
– Aide au transport
– …

• Politique d’amélioration continue des locaux et environnements de travail (suivi
CHSCT)

Point 5.11: Qualité de vie au travail

 Diagnostic et indicateurs :

– Enquête sur les risques psychosociaux (2102)

– Analyse du vécu des équipes santé travail (2015)

– Enquêtes spécifiques : mutuelle, chèques restaurant

– Questionnaire sur la qualité de vie au travail :

http://intranet.ahi.fr/organisation/demarcheprogres/amexist3/5politiquerh/Eléments de preuve/Critère 5-11/5.11.9 Suivi Accord 2016 Egalité Femmes Hommes.pdf
../../../informationssociales/Forms/AllItems.aspx
http://intranet.ahi.fr/organisation/demarcheprogres/amexist3/5politiquerh/Eléments de preuve/Critère 5-11/5.11.6 Suivi actions CHSCT Accid Travail et Travailleurs handicapés.pdf
http://intranet.ahi.fr/organisation/demarcheprogres/amexist3/5politiquerh/Eléments de preuve/Critère 5-11/5.11.3 Résultats Enquête satisfaction mutuelle MYRIADE 2014.pdf
http://intranet.ahi.fr/organisation/demarcheprogres/amexist3/5politiquerh/Eléments de preuve/Critère 5-11/5.11.4 Enquête Compte-rendu CE et présentation résultat enquête chèque de table.pdf
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Bilan:

Ces entretiens, menés auprès de 47 salariés sur 10 sites , ont permis: 

A- L’échange et le dialogue

• identifier des souhaits de mutation géographique, de changements de temps 
de travail, ainsi que de préciser des dates prévisibles de départ en retraite 

• dialoguer sur les conditions de travail, des aménagements de poste 
éventuels notamment pour les travailleurs handicapés

• rappeler aux salariés les différents dispositifs liés aux aides aux logements, à 
la prévoyance, aux abonnements en transport en commun, à l’épargne 
salariale …

B- L’identification des besoins en formation dans le cadre

1) Des actions d'adaptation au poste de travail qui ont pour objectif d'apporter 
au salarié des compétences qui sont directement utilisables dans le cadre 
des fonctions qu'il occupe, formations effectuées sur le temps de travail 

2) Des actions liées à l'évolution ou au maintien dans l'emploi qui visent à 
apporter des compétences qui ne sont pas forcément utilisables dans le 
cadre des fonctions du salarié au moment où il suit la formation, mais qui 
correspondent soit à une évolution prévue du poste de travail, soit à une 
modification des fonctions du salarié, dans le cadre de son contrat de 
travail. 

3) Des actions de développement des compétences qui visent à faire acquérir 
au salarié des compétences qui vont au-delà de sa qualification 
professionnelle et qui nécessitent un changement de qualification. Ce sont 
donc des formations qui ont pour but une évolution de la qualification 
professionnelle (projet de promotion, mobilité professionnelle sans 
promotion, reclassement interne ou externe). Ces actions peuvent se 
dérouler également hors temps de travail sous réserve d’un accord du 
salarié.
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C-La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

Par l’identification, en complément des entretiens d’appréciation:
- des souhaits de mutation géographique
- de changements de temps de travail
- des dates prévisibles de départ en retraite 
- Des souhaits d’évolution professionnelle

D- Une appréciation de la Qualité de vie au travail au sein du service
Au travers des réponses apportées sur l’image de l’association, 
l’environnement de travail, l’équilibre « Vie professionnelle, vie privée ».

**********************


